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réponse à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à l’UMQ relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017  du Distributeur

1. Référence :
Pièce C-11.4-UMQ, page 17.
Préambule :

« Quant à la puissance additionnelle requise à long terme […] Le Distributeur renvoie au prochain état d’avancement pour spécifier les besoins visés de même que le type de produit recherché. Il serait étonnant que l’horizon économique se soit assez stabilisé pour que les incertitudes quant aux besoins et quant à leur nature puissent être circonscrites de façon crédible avant 2009-2010. Le Distributeur devrait envisager des tranches de puissance échelonnées dans le temps en vue de réduire l’incertitude quant au niveau des besoins. »  (notre souligné)
Demande :
1.1 Veuillez préciser la proposition de l’UMQ en indiquant, pour chaque tranche de puissance, les caractéristiques de l’approvisionnement envisagées par l’intervenante, notamment s’il s’agit d’un approvisionnement de court ou de long terme.
Réponse :
1.1
La proposition de l’UMQ s’inscrit dans le cadre des besoins en puissance à moyen et long terme. La proposition de l’UMQ vise à minimiser l’incertitude au niveau des besoins et à ajouter de la flexibilité aux produits recherchés lors d’appels d’offres de long terme. Le Distributeur y réfère sous l’appellation « définition précise du produit recherché
 ».
L’approvisionnement envisagé par l’UMQ est donc un approvisionnement de long terme. L’UMQ soumet dans son Mémoire qu’elle « n’est pas particulièrement alarmée par l’imprécision des prévisions à court terme de puissance additionnelle requise. En effet, ces besoins seront comblés en tout ou en partie sur les marchés de court terme. Même si la demande ne se matérialisait pas complètement, il serait possible de moduler les appels d’offres de court terme. 
»
La proposition de l’UMQ vise les prévisions de puissance additionnelle requise en 2010-2011 et au-delà. Il ressort de la preuve que la contribution des marchés de court terme à des fins de planification des moyens requis, fixée à 500 MW, est conservatrice et la possibilité d’augmenter la contribution des autres moyens actuellement utilisés n’a pas encore été explorée de façon définitive. La proposition de l’UMQ vise le « solde » des besoins résiduels à satisfaire.
De l’avis de l’UMQ, le délai entre la planification d’un appel d’offres de long terme et la livraison effective de l’électricité afférente à cet appel d’offres constitue un risque non négligeable. En effet, la nécessité de lancer des appels d’offres avant que les besoins ne se matérialisent combinée au délai inhérent aux appels d’offres de long terme augmente le risque relié aux aléas de la demande. Par contre, si la durée des contrats vise plusieurs années, les prix sont moins volatils.  
La proposition de l’UMQ d’envisager des tranches de puissance échelonnées dans le temps est une tentative de diminuer le risque des aléas de la demande et de diminuer la volatilité des prix.  
Étant donné que les besoins ne sont ni déterminés ni caractérisés à l’heure actuelle, l’UMQ ne peut définir les tranches de puissance. D’ailleurs, il s’agit d’une définition qu’il serait plus prudent de laisser au Distributeur. 
Voici tout de même comment pourrait fonctionner la proposition de l’UMQ.

Le Distributeur pourrait déterminer qu’une tranche de puissance correspondant à 20 %
 de ses besoins en 2010-2011 et au-delà est à risque. Cette tranche pourrait être, lors d’un appel d’offres, réservée aux producteurs existants qui prendraient un engagement d’un an, renouvelable à chaque année. 
La tranche restante serait ouverte à tous les producteurs, existants et potentiels, et la durée de l’engagement serait de moyen (5 ans) ou de long terme. Cette tranche restante pourrait être subdivisée en blocs lors de l’appel d’offres. Le fait de subdiviser la deuxième tranche en blocs permettrait une participation plus grande aux appels d’offres. Ces blocs pourraient avoir des dates de début de livraison échelonnées dans le temps selon la progression les besoins identifiés. 
Un tel arrangement permet aux producteurs potentiels d’espérer un rendement stable et prévisible au cours des premières années d’opérations. En effet, de nouvelles ressources ne seraient alors mises en service que si la profitabilité est au rendez-vous. 
� HQD-1, document 1, page 43, lignes 24 et suivantes.


� Pièce C-11.4-UMQ, page 16.


� Proportion choisie arbitrairement pour les fins de la discussion.





